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Utilisez les flèches ou la touche tab pour passer d’un champ à l’autre

Devis / Bon de Commande

	Date :
	     
	Société : 
	     

	Commande n° :
	     
	Adresse : 
	       

	Responsable :
	     
	Code Postal : 
	     

	Téléphone :
	     
	Ville :
	     


	Désignation
	Qté
	PU H.T.
	Total

	QuickCRM Premium (minimum 5)
	5
	192,00
	960 FORMTEXT 

960,00 €


	Option Synchronisation Outlook
	  
	90,00
	0 FORMTEXT 

0,00 €


	
	
	Total H.T.
	960,00 € FORMTEXT 

960,00 €


	
	
	TVA 19,6%
	188,160 € FORMTEXT 

188,16 €


	
	
	Total T.T.C.
	1148,16 € FORMTEXT 

1 148,16 €



Conditions particulières :

· Le nombre minimum de licences de QuickCRM Premium est fixé à 5.

· Le volume de documents partagés est limité à 10 Mo par utilisateur.

· Le client peut librement utiliser son serveur SMTP pour l’envoi d’emails ou de newsletters. Si le client préfère utiliser le serveur SMTP pour des envois massifs d’emails, ceux-ci seront facturés en complément au tarif de 7 € H.T. par tranche de 1000.

Conditions de paiement : 

· 50% du montant TTC à la commande, soit 574,08 € FORMTEXT 

574,08 €

· Le solde à réception de facture, après la fourniture des logiciels.
Coordonnées bancaires :

	Code Etablissement
	Code Guichet
	N° de Compte
	Clé RIB

	30004
	00762
	00010401280
	63


Domiciliation BNP Paribas Toulouse


Modalités de paiement :
 FORMCHECKBOX 
 Par chèque n° :       à l’ordre de NS-Team


 FORMCHECKBOX 
 Par virement (précisez la référence de la commande et le nom de votre société dans le libellé du virement)

L’approbation de ce document par son destinataire constituera un engagement non équivoque de sa part tant sur l'offre mentionnée sur les conditions générales de service ci-dessous.

Nom, prénom et fonction du signataire :      
Signature et cachet de l’entreprise

A remplir et retourner par fax au 05 67 73 99 99 ou par courrier – NS-TEAM, 76 allées Jean Jaurès 76000 Toulouse
Si vous êtes un nouveau client, veuillez compléter également les informations page suivante.

IMPORTANT - Si vous êtes nouveau client, merci de bien vouloir remplir l'ensemble des informations ci-dessous

N° SIREN :
     


Adresse de facturation :  FORMCHECKBOX 
 Identique à l’adresse de la société
Adresse : 
     
Code Postal :
     
Ville : 

     
Contact Facturation : 

Nom, Prénom, et fonction :
     
Email : 


      
Ligne directe :


      
Contact Projet : 

Nom, Prénom, et fonction :
     
Email : 


      
Ligne directe : 

      
Le contact projet recevra directement les informations de connexion.

Il sera l’interlocuteur de NS-Team avec le support technique QuickCRM.

A remplir et retourner par fax au 05 67 73 99 99 ou par courrier – NS-TEAM, 76 allées Jean Jaurès 76000 Toulouse
Conditions générales de Services
ARTICLE 1 – OBJET ET CHAMPS D’APPLICATION

1.1. Toute demande de prestations de services implique l’acceptation sans réserves par le client et son adhésion pleine et entière aux présentes conditions générales qui prévalent sur tout autre document du client, notamment sur toutes conditions générales d’achat, sauf accord dérogatoire express et préalable de NS-TEAM. 

1.2. Les présentes conditions générales de services s’appliquent à toutes les prestations de services réalisées par NS-TEAM sauf accord spécifique, préalable à la demande convenue par écrit entre les parties. 

1.3. Les présentes conditions générales peuvent être complétées en particulier par les documents suivants :

· conditions particulières de services éventuelles,

· proposition commerciale signée par le client,

· cahier des charges éventuel,

ARTICLE 2 – DEMANDE DE PRESTATION

Par demande de prestation, il faut entendre toute proposition commerciale ou bon de commande retournés signés par le client à NS-TEAM et accompagnés du paiement de l’acompte éventuellement prévu, et portant entre autres sur la réalisation des services suivants :

· diagnostic général ou ponctuel de la structure organisationnelle de l’entreprise du client,

· développement à partir du cahier d’appel d’offre de réalisation de logiciels,

· analyse fonctionnelle,

· formation éventuelle des personnels informaticiens,

· audit et vérification, 

Sont exclus :

· la fourniture de tout matériel, 

· la saisie des informations en vue de la constitution de fichiers. 

Les demandes signées par le client transmises à NS-TEAM sont irrévocables pour le client sauf accord écrit de notre part. 

Toute demande de modifications de la demande passée par le client ne pourra être prise en compte par NS-TEAM, que si la demande est faite par écrit, y compris télécopie ou courrier électronique, et est parvenue à NS-TEAM, au plus tard 5 jours après réception par NS-TEAM de la demande de prestation initiale. 

En cas de modification de la demande de prestations par le client, NS-TEAM sera déliée des délais convenus pour son exécution. En outre, ces modifications feront l’objet d’une révision des tarifs et honoraires si nécessaire, et d’un avenant acceptés par le client.

ARTICLE 3 – REALISATION DES PRESTATIONS 

3.1. Délais

NS-TEAM s’efforce de respecter les délais qu’elle indique à l’acceptation de la demande de prestations ou dans les conditions particulières, sauf cas de force majeure ou de circonstances hors de son contrôle. Les délais fixés seront automatiquement révisés en particulier si :

· des modifications ou des compléments sont apportés à des dossiers réputés stabilisés,

· pour des raisons imputables au client,

· pour des raisons indépendantes de la volonté de NS-TEAM telles que maladie, grève, cas de force majeure, sans que cette liste soit exhaustive,

· dans le cas où les autres contractants ne tiennent pas leur engagement, 

· si les attentes prennent une importance déterminante (programme, matériel, indisponibles rendez-vous reporté),

3.2. Les risques

Seul le client est responsable des décisions qu’il prend en fonction de ses besoins, et que NS-TEAM aide seulement à exprimer. De même, seul le client est responsable de la mise en service des logiciels.

3.3. Obligations du client

Le client devra mettre à la disposition de NS-TEAM tous les éléments nécessaires à la bonne connaissance du problème ainsi que les personnes de l’entreprise concernées. Il doit désigner un correspondant habilité à prendre ou transmettre les décisions nécessaires, mettre en place tous moyens propres à assurer la liaison entre l’étude en cours et l’ensemble de l’entreprise. 

Le client devra remettre des observations écrites dans un délai de 5 jours ouvrés à compter de la réception des documents et/ou des comptes rendus et de 15 jours ouvrés à compter de la réception des logiciels. Passé le délai, les documents, comptes-rendus et logiciels sont réputés acceptés, authentifiés par le client. 

ARTICLE 4 – TARIFS – HONORAIRES 

4.1. Tarif des prestations 

Les tarifs et honoraires en vigueur sont ceux figurants dans la proposition commerciale ou le bon de commande et/ou les avenants à la date de la signature. Les honoraires et les tarifs correspondent au service fourni. Ces montants sont hors taxe, les droits et taxes seront facturés à leur taux légal à l’époque de la facturation. 

Les frais de transport et de séjour éventuels ainsi que les frais de communication et dépenses engagés pour des fournitures seront facturés, en sus, suivant des modalités visées aux conditions particulières. 

4.2. Modalités de paiement

Les factures d’honoraires et de frais seront présentées selon un calendrier d’avancement établi aux conditions particulières. Elles sont payables à réception, nettes et sans escompte, par chèque.

     
4.3. Pénalités

En cas de non paiement d’une facture à l’échéance, NS-TEAM est habilitée à suspendre l’exécution des travaux. En tout état de cause, en cas de non-paiement à l’échéance, le client sera redevable de plein droit envers NS-TEAM d’un intérêt de retard fixé à une fois et demie le taux d’intérêt légal. En application de l’article L441-6 du Code de Commerce, ces pénalités sont exigibles de plein droit. En outre, le client sera redevable des frais de recouvrement engagés par NS-TEAM. 

Nonobstant ce qui précède, NS-TEAM se réserve le droit d’obtenir tous dommages et intérêts ainsi le droit de saisir le tribunal compétent pour que celui-ci fasse cesser l’inexécution sous astreinte par jour de retard. 

ARTICLE 5 – GARANTIE - RESPONSABILITE 

NS-TEAM est soumise à une obligation de moyens. 

La responsabilité de NS-TEAM, à raison de l’exécution des prestations ou en rapport avec cette exécution, sera limitée à un montant n’excédant pas la somme totale effectivement payée par le client pour les services fournis par NS-TEAM définis dans la proposition commerciale ou le bon de commande correspondants. 

NS-TEAM ne sera pas responsable en cas de dommages survenus au fichier ou tout document qui lui aurait été confié. NS-TEAM dégage sa responsabilité à l’égard des dommages matériels pouvant atteindre les immeubles, installations, matériel, mobilier, de son propre fait ou de ses préposés. 

NS-TEAM n’encourt aucune responsabilité à raison de toute perte de bénéfice, de demande ou de réclamations formulées contre le client, émanant d’un tiers quel qu’il soit. 

ARTICLE 6 – PROPRIETE 

Les documents et logiciels et/ou les évolutions réalisés dans le cadre des prestations ne deviendront propriété du client qu’après paiement de la totalité des factures émises par NS-TEAM. 

Si des méthodes et documents qui sont propriétés de NS-TEAM ou dont NS-TEAM a obtenu un droit de diffusion, sont mis à la disposition du client, ils restent la propriété exclusive de NS-TEAM. Le client n’en a qu’un droit d’usage pour ses applications particulières. Le client s’engage à ne pas les modifier, les divulguer, les vendre ou les mettre à disposition d’un tiers. 

NS-TEAM se réserve le droit d’utiliser les enseignements qu’elle aura tirés de l’exécution des prestations. 

ARTICLE 7 - RESILIATION

Dans le cas où le client résilie le contrat après le commencement des travaux, le client devra payer la partie déjà exécutée suivant les honoraires et tarifs fixés au contrat. 

Les parties pourront toutefois mettre fin au contrat dans les cas suivants : 

· survenance d’un cas de force majeure,

· ouverture d’une procédure de redressement judiciaire, liquidation judiciaire,

· manquements aux obligations après mise en demeure restée infructueuse pendant 30 jours.

Toute résiliation anticipée opérée en violation des dispositions ci-dessus ouvrira droit au profit de NS-TEAM à une indemnité égale au montant restant dû sur la base du prix total de la prestation demandée sans préjudice de tous dommages et intérêts qui découleraient de la résiliation abusive. 

ARTICLE 8 - CONFIDENTIALITE

NS-TEAM s’engage à appliquer et à faire appliquer le secret professionnel sur les informations que le client pourra lui communiquer pour les besoins de sa mission et qui lui auront été signalés comme confidentiels par le client. Réciproquement, le client s’engage à appliquer et à faire appliquer le secret sur les informations, documents, méthodes et autres éléments appartenant à NS-TEAM et dont il pourrait avoir connaissance du fait de la prestation. 

Cette obligation s’applique pendant toute la durée des prestations de service et pendant les douze mois qui suivent la fin de cette prestation. 

Cette obligation ne s’applique pas aux informations qui sont ou deviennent publiquement disponibles. 

ARTICLE 9 - PUBLICITE

NS-Team et le Client  pourront faire état, pour les besoins de leur publicité, de leurs relations commerciales.

ARTICLE 10 – NON-SOLLICITATION DU PERSONNEL

Le client s’interdit de démarcher et d’engager tout collaborateur de NS-TEAM ou de ses sous-traitants éventuels (techniciens et ingénieurs en informatique notamment) participant, ou devant participer, à l’exécution de la mission, pendant la durée de la mission et douze mois après la fin de la mission, sauf accord exprès et préalable de NS-TEAM. En cas de manquement à cette obligation, le client devra immédiatement payer à NS-TEAM une indemnité égale à un an de salaire brut du collaborateur concerné.

ARTICLE 11 – ATTRIBUTION DE COMPETENCES ET DROIT APPLICABLE

Les présentes conditions générales sont soumises au droit français. Tous différents sur l’interprétation des documents contractuels ou à l’exécution des prestations seront soumis à la compétence exclusive des tribunaux du siège social de NS-TEAM et ce même en cas de pluralité de défendeurs, d’appels en garantie ou de procédure de référés.
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